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1. Le 22 juillet 1972, six mois exRctement apres la signa-

ture des actes d'adhesion qui doivent conduire le Royawne

Uni 1 le Dcu."lemark; l 'Irlande et la Norvege a devenir membres 

de la Communaute, celle-ci a conclu les negociations avec les 

six pays membres et associe Je l'A .. E.L.E. non c811didats a 
1 9 adhesion. Avec chacu.n de c C::l six pays furent negocies deux 

accords, l'un, au titre de l'article 113 du Traite de Rome, 

sur les produits C.E.E., l'autre sur les produits relevant 

du Traite de Paris. 

A cette date du 22 juillot 1972 ont cte Si@l~S les 

Accords negocies 2.VGC l'Autriche, l'Islende, le Portugal, 

la Suede et la Suisse ainsi que leG Accords r~::ldi tionnels 

avec le Liechtenstein. I1es Accords negocies avec 1a Finlal1de 

ont ete paraphffi en meme temps que les autres Accords, mais 

le Gouvernemel1t finlandais a prefere en report:ar la signa.ture 

a L,illG date ulterieure" Vous C01ll1Clissez les raisons qui n'ont 

pas permis E.U gouvernement finle.:1.G.ais de sic;ncr les Accords 

en mc~me temps que leo r.utres parten2.ircs de la Communaute et 

nous forrrru.lons 1' eSEJGir que la signc.1-fJure des Accords avec 

ce pays umi pourra intervenir bient8t. 

En outre~, la Cor;ueuno.ute a oigne des l\."~"'0rds interimaires 

avec 1 'Autrich-: y_L.i orn 1Ju~u dA.t;:; du 

1er octobro prochain le d~but a0 la demobilisation ta1·ifaire 

qui, QUX termes des 2utres accords, n'interviendra que le 

1 er avril 1973. 

. .. / ... 
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2. Il est utile de rappelor brievcment l'historique de ces 
n~gociations dont l'origino romonto ~ la dcicision d~ principe 

prise lors de la Conf6ronce de La Hayc, ~ l'issue de laquelle 
fut publie un communique indiquant dans son paragraphe 14 
qu' apres 1' ouverture des negoc iations avec les pays candid8.ts 
~ l'adhesion des discussions seraient entamecs avec les 
autros pays membres do l'AoEoLoE• sur leur position par 

rapport a la Co:r.:munaute. Cos discussions ont debute au mois 

de novembre 1970 par une serie de rencontres au niveau mi

nisterial avec chacun des pays concernes, suivies d'une 
phase de conversations exploratoires menees par la Commission 
c'est lo resultat de celles-ci qui a permis au Conseil, au 
mois de novc;mbre 1971, d' autoriser la Cownission a ouvrir 
les n6gociations dont l' objectif ete.i t precise dens los ·. 

termes suivants 

"rechercher des SOJ utions 8.UX probler:10S qu~ pose a C8S pays 
l'elargisscment de la Gommun~ute et los faire contribuer 
ainsi a l'oeuvre do construction curopeenne, grace notammont 
au developpement des echangcs commercie.ux et des relations , . c.,,, 
econorm.qu.e~, , 

En substance, il s'agissait d'eviter, dans toute la 
m,_,sure du possible~ qu'a l.a. ::n;.ite de l'elargisseme~t de ln. 

Conm1unaute et de le. J8nonciation de lE~ Convention cle 

Stockholm par lo Hoyaumo-Uni, lo Dcmemark et la Norvege, 

ne soient dressecs de nouvelles barrieres aux echa.ngos 

intraeuropeons. On visait done a maintenir lc libre-ech<;mge 
-1 

entre les EtatL m:.;m'ul-~G d.t::,- ·::Jl.C.l!ILmaute dans sa composition 

originaire et l'Irlande, d'u.nc part, et los pays non 
CC:W.!.didats a 1 t 2.dhesion, d f autre part, 

... / ... 



Si le li bro-echC'..nge pouvai t 8trc envisage assez e.iser;:ent 
on ce qui concerne les produits industrials, sa realisation 
dans lc domaine agricole ne pouvait pas 8tre envisagee en 

. raison des mecanismes de la poli tique agricole COIPJllUllG, 

Des 1nesures ont toutefois ete prevuos dans le dom~ino agri
cola, dont jo vous entretiendrai ulterieuremont. 

Lors de la negociation de ces Accords, les efforts des 
negociateurs se sont concentres eosentiellenmt sur trois 
ordres de questions, a savoir les produits sensibles dans le 
secteur industriel, les regles d'origine ainsi que, comma 
jo vions d'en faire mention, les problemas agricoles. 

3. Voyons mQintenant de quelle mcniere l'objectif ainsi 
poursuivi a pu 8tre realise. A cotte fin, jo vous propose 
d'analyser d'abord lo schema generc.l des Accords negocies 
avec l'Autriche, la Finlundc, la Suede et lu Suisse, los 

4. 

cas du Portugal et de l'Islru1de presentant des particul~rites 
justifiant un examen separe. 

Compte tenu de co que j'ai oit precodenmwnt, jt) voudrais 
me concentror d'abord sur le sectour industrial at vous 
expoGer ensuite les problemas rencontres dans le dol:laine 
agrioolc~. 

,. 

dans lo secteur industrial, ..Lt. voic ln plus simple pcrmottru1t 
d'evitcr touto friction entre los differentos operations 
tarifaires a effectuor dans ln Communnute lors des procho.ines 

... ; ... 
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e.nneas, consistc.l.i t a synchronism~ los mosureo trnnsi toires 
a prevoir deJ.lS les Accords avec los pays non canG.idevtS a 
l'o.dhesion avec cellos rotcnucs dMs los notes d'a<lhesiiJJJ~ 
Cette voie a pu, en effet, 8tre suivie pour lc. mo.joure 
partie des produits industriels qui seront done sownis a 
un regime de demobilisation tnrifnirc dont la dureo ct le 
rytluue sont enaloguos a ceux retenus dans los relations 

entre onciens ct nouveaux Et2.ts n1Gmbres de lc. Conuuunc..ute 
elargie. Concretement, c ela signifie que, pot::.r lu plupart 
des produits, lo. suppression des droits de douene se fora 
en cinq etapes de 20 1; chacune, la premiere reduction etent 

prevue pour le 1cr avril 1973 et la realisation de la frenchise 
dovent intervenir au 1er juillet 1977. 

5. c 0 schema simple ne pouvai t toatefois PE'.S ctre ret onu 
d 'uno fn<;on globalo pour 1' ensemble des produ.i ts industriels. 
En ef'fet, il est apparu inevitable a la COir.JIIl..U1aute de sous
traire certains sectcurs economiquos po.rticulieromont 
sonsibles a ce regime general pour los soumottre a uno 
demobilisation tarifnire plus lcnto. 

C' est ainsi q_ue la Col:mlunc.ute s' ost vue obligee, pour 
des rc;.isons econcm.;_Quos ct sor inl on iupero.-:; ives, do prendre 
des preeo.utions pnrticuli eros pour 1 (J sect cur du pc-.picr 
qui traverse uno phase do rcstructure:tion nee essi tr'..nt los 
mesurcs speei~lcs 8uivnntes : 

. 1. 1 .,, l"l" en prorn1ur _ l~U; ~ ~emo1J lCCtLon clo.nr~ c c. 

seoteur s'ctcndra sur uno pcriode de 11 nns, periodo qui 
pout parai1ire longue pnr re.pport a une pcriode do trrul.Si
tion normale de 4 o.ns ct demi mais qui correspond on groG 

... / ... 



a ln peri ode· de. trar.tsition prevue dans lo Trai te do Rome .. 
Au cours de cette periode do transition allongee; le rythrae de 
demobilisation turifuire sera plus lent au debut pour 
s'ucceleror vors la fin do la periodo, la franchise davant 
etro :L"'ealisee le 1 er janvier 1984. 

Comme consequence de 1' al.longement de la periode de 
transition, le Royuume-Uni, le Danemark et la Norvege 
introduiront des droits de douane a l'egerd de leurs nnciens 
partenaires ~e l'A.E.L.E., ce qui a done pour effet de 
creer·une derog~tion au principe du ma~~n du libre
eche~ge realise dans le cadre de la Convention de Stockholm. 
Toutefois, les effets de cotta derogation so trouvent 
fortement attenues par la faculte laissee a ces trois 
nouveaux Etats mcmbres d'ouvrir au profit des pays de 
l'A.E.L.E, des contingents tarifaires a droit nul, calcules 
sur base dos importations effectuees ~u cours d'une recente 
periode de reference at affoctes d'un tuux de croissance 
annuelle de 5 %. Par aillours t l.a reintroduction do droi ts 
de douano se fera do fugon progrossivot le taux maximun1 
etant atteint au 1or juillct 1977 ; a partir de cette 
date, los droits appliques pur los trois pays on question 
so situuront au mome nivoau que coux de la Comnnmaut.,:i 
dans sa composition originairo et la demobilisation 
turifaire a 1 1 egard des importations des pays do l'A.E.L.E. 
G t offcctucra 2J..crs 2 r1r>R +PUX iflcmtiqUOS rJ()1H' 1 1 c:n::wmblc 

de la Com .. 'J.unaute ele.rgie .. 

uno deuxieme precaution prise par la Comn1unaute consisto 
dans la soumission du sectcur papetier au regime do 
plafonds indicatifs. Ces plafonds sont etablis annuollomnt 

... / ... 
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sur bas a <les nnteriori tes des importations avec, en principe, 
w1 taux de croissance romuel de 5 'f;. Les importations 
s'effectuant a l'interieur dG COS plafonds Vnlables pour 
la Communuute dans son ensemble, beneficient du taux pre
ferential resultant du calendricr de reduction taxifairo etnbli 
par les Accordse Les importations depassunt ce plafond 
pouvent ctro soumises aux droits en vigueur a l'egard des 
pays tiers, mais il s'agit lEt d'uno faculte et non d 11m 
automatismc et l'a.pplication eventu2llc du droit plein 
du T.DeC. sur les importations en provenance des pays de 
l'A.E.L.E. n'est vulable que jusqu'a la fin de l'nnnec civile 
en cours ; en effot, a partir du 1er janvier de l'annec 
suivante, un nouveau plafond entre en vigueur, et le regime 
tarifairo preferential est retabli a l'interieur de CG 

nouve~u pl~fond. Il n 1 est d'ailleurs pas d~s !'intention 
de la Communaute d'etablir systematiquement a l'egn.rd de 
tous los pays de l'A.E.L.E. des plufonds pour tous los 
produits du soct8ur papetior et la Co~nunaute y a rononce 
dons w1 c ert[:.in nombre de cas pour la. premiere c.nnee 
d'applicution des Accords. Enfin, co regime des plufontls 
indicc..:-tifs clispar<::.itra au moment de la realisation de la 
franchise douar.dero qui intervionclra, je vou.s le rc.ppclle, 
pour lc socteur pf'.paticr, le 1er junvior 1984. On pout 
done com:::iderer, a lo. lumiere c1e 1' anscmble de coo 
precisions, que, si co regime des plafonds indicatifs 
comport c offecti vcment quelnue sauvegnrde sllnnloment£dre 

d: 8lelli(~l1ts de oouploss•J pour por ... ,;ttro uno li bcrnlisativn 
progressive des importations papctieres en provenance des 

pays do l'A.E.L.E. 

. .. ; ... 
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6. tTe vous ai parle un peu plus longuement du secteur 
du papier qui a souleve sans aucun doute le probleme 
le plus clelicat au cours des negociations. Il y a toute
fois encore quelques autres secteurs pour lesquels la 
Communaute a considore indispensable certains runenagoments 
au regime general de demobilisation tarifairo. Il s'agit 

de la fibrane, de certains ferro-~lliages, de certains 
aciers speciaux, de tubes pour roulemonts a billes, do 
tubes en acier inoxydable, de 1' aluminiwn, du plomb et du 
zinc ainsi que c1e certains metaux rares, lo cc_ructere 
sensible de tous ces p1·oclui ts ne permettant pus de 
realiser la franchise tarifaire des le 1er juillet 1977. 
La periode de demobilisation tarifaire s'etendra pour 
ces produits sur 7 ans de sorte que la franchise sere. 
realisee le 1 er janvier 1980 ; par ailleurs, les rec1uctions 
tarifaires seront assez faibles au debut de cette periode., 
Enfin, ces secteurs seront egalement soumis au. regilile 
de :plafond.s indicatifs que j e vous ai deja decri t d8lls 
mon expose sur la situation dans le secteur du papier. 
Il convient de rclever encore en passant que, pour 
quelques LUlS de ces produits, ces differentes dispositions 
particuliercs sont seulcment limitees aux importations 
originaires des pays A.E.L.E. qui sont des producteurs 
importents de cos produits. 

?.. Le fait que la Communaute n'a pas estime possible de 
'd ,. ,, 1 soumettrc tous les produi ts 111 ustrj_els au reguae genera 

do cMmobilisation tari:fD.ire dcbouchn.nt ._,.).r une zone de 

.; . 
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regrette par ses partenaires qui, jusqu 'a un stade 
tres avanco de la negociation, ont soutenu le point de vue 
selon lequel il conviendrait de ne pas prevoir de 
derogation au regime general. Dans la de1niere phase 

de la negociation, les pays de l'A.E.L.E. ont finalement 
renonce a cette approche, mais ont prevu a leur tour 
des regimes particuliers pour certains produits. Ces 
regimes particuliers peuvent etre brievement resumes 
cornme suit : 

l'Autriche a retenu des mesures identiques a celles 
de lc~ Corrrrnunaute, et ce pour las memes sectetlrs 
, . 
economJ.ques 

les mesures suisses sont liroitees au secteur du 
papier et refletent, elles aussi, largement les 
mesures prises par la Corrununaute dans ce meme secteur ; 

les mesures sur~doiscs prevoient uno poriodc do 
demobilisation tarif'aire de 7 ans avec possibilito 
d' instit;u:tion de plafonds indioatifs 1 pour certains 
produits siderurgiques. 

Il est clair quo les r8gimes particuliers retenus 
par los trois pays non candidats en question trouvont leur 
motivation dans le souci de no pas mettre les productcurs 
nationo.;:~x dans unc no si. tion rlP sHvan t2J~~use n2.r rappo\'t aux 
productours de J_a Cor:t:~runaute: qu::J. 1 :Jur J..Ct.lr largo marchc 

domostique, continueront a beneficier encore pour quolque 
temps d 'une certain.e protection tarifo.ire maintcnue a. 
l'egard des producteurs de l'A.E~L.E. 

.;. 
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Si je me limite a cos quelques precisions concer

ncw."'1t 1 'Autriche, la Suisse et la Suede 7 il me semble 

necossairo d'approfondir davantago le cas de la Finlande. 

Il est indeniablo que le secteur du papier revet une 

importance vi tale pour ce pays dont 1' economic depend 

etroitomont de la valorisation des produits forestiers et 

do leurs derives qui constituent environ 60 ~s des exporta

tions finlandaises soumises a des droits d'entree dans la 

Communaute .. Par ailleurs 1 on no peut pas ignorer l'oquilibre 

assez precaire de la balance des paiements do la Finlunde 

ainsi quo le fait que 1' ouverture du marc he finlandais aux 

importations de la Communaute pose indeniablement des 

problemes delicats pour 1'econom:!.e de ce pays qui traverse 

m1e periodc de rest1~cturation dru1s le sons d'une plus 

grBnde diversification des activites :i.ndustrie11es. 

I1 est done normal que 1a Finlando, en r8..ison du 

regime adopte par la Communaute pour 1e secteur du pgpier, 

ai t ate amenee a provoir a son tour d~S diE.'l_JOSi tions 

Sp(kiales pour de non1breux pro dui ts relevant do eli vcrs 

scctcurs economiques. Cos dispositions spociaJ.os 

comportent notamment des araenagemonts de lo. poriodo cle 

demobilisation tarifairc: quit pour uno prer,ti.ere li.::Jte de 

proc1uits, s'etcnd sur 12 ~:ms, pour uno deuxiemo liste S"'.U' 

8 ru1s. En outre, 1' application de plnfonds inc1i.ce.tifs 

errt prevue pour los produits faisant 1' objet de ces 

r6gimcs tarifr-tires particuliers. Toutefois, pour un certain 

nombre de produits concornes 1 los offets restricti.fs de 

cos c1iff8rentes E1esures sur los cxportatL:::s communo:utairos 

to.rifaires a taux rodui t .. 
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8. Jusqu.'a present, rtlOll expose S 9 eBt liltlitc~ a VOUS esquisser 

les dispositions tarifaires. Les Accords comportent cependant 

d'autres dispositions indispensables pour le bon fonction-

nemcnt d'une zone de libre-echange dans laquelle seront elinineD, 

outre les d.roits de douane, les taxes d'effet equivalent ainsi 

que les restrictions quantitatives. Ainsi ces Accords con

tiennent des dispositions en iJatiere de concurrence et de 

dumpinG ainsi que des clauses de sauvegarde qui doivent 2.ssurer 

un developpe1:1Gnt harmonioux des echangct3 entre la ConUi1unautc 

et ses partenaircs. 

Dans le douaine cle::> regles cl' origine 1.m certain nor;11Jre de 

difficulteo ont du 8tre surmontees au courG deo n~gociationo, 

les r8gles d; origine appliquees norr.1ale1aent par la C01!lmunaute 

danG SGS relations preferentielles etant dif:ferentes de CGlleS 

en vic,ueur d[ms le cadre de l'li..E.L.E. 

La solution finalcuent retenue dans los Accords permet 

d 'accorder le regir<e pr'efermrbcl au.-..:: marcharh.ti~:;es ayant r-:;ubi 

des transforr:1ations sub::-JtanU.ellcs dml~J la Coi~u:n.maute ou chez 

nor:: po.rtenaircs son::> excluro, ualgre le ce..r8.ctcre bilateral 

de chacun der:: Accords en c_;_uestion, que d.es trc:msfor:~H:ttions 
• • t '"'..L , , ., l . succOSDl vas pu1ssen·G e ~..re operues uans p UGJ.eurs pay:::;, sauve-

gardcmt ainsi pour 1 'es;Jontiol les courants tradi tiom1ols 

qui s'etaiont instaures en Europe. 

Los Accords prevoicnt egaloment l'instauration de Comitea 

mixtes chare;es de veiller a leur bon fonctio:meuent. 
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Par aillours, jo vous dois encore uno precision sur le 

chump d'application de cos zonoo de librc-echangc. En offet, 

cos zones ne couvront pas seuleucnt le sectcmr indmJtriol au 

senrc: liui tatif des chapi tres de la nowmclature de Bruxellos 

de 25 a 99, a l'exception, bien sur, des procluits inscrits 

a 1 '1\.nnexe II du Trai te de Ror:.ie ~ elles s 'etondent egalencnt 
aux produi ts denomme::> 11 produi ts agri coles transfori·:leG". 

Il s 'agi t de produi ts pases sur des Tuati.eros prem:dn'es 

a.zri coles, nmis qui ont subi uno transform.lltion industriolle. 

La protection dont jouissent cos produits so co~pooc en fait 

de deux eleL1ents ~ le premier ele1;1ent a pour objet do con

pen;.;:er les differences de prix de la rrratierc agricola entre 

le Liarche douestique, d 'uno part, et lo 1:1arche international, 

d 'autre part ; lo deuxieii10 element represente la protection 

do la transfonmtion i:.ldtlStriello. Or, CGt eleE;ent do protection 

sera G[~D..lGE10llt elilili:.le progrcssi V01:1en·i; SClOJ . .l lc regili18 general 

de demo bilir:HJ... tion tarifaire. 

Enfj_n, et avar1t de qui·~ter lc sec t;eur iEdustri.ol, il no 

rosto a attirer votre attention Gur quelques dj_sposi tions 

pn.rticulicrc:=:: rctenueD dans los Accords n6c;ocies entre la 

Comr:n.mauto, d'·un.e part, lo. Finlanc1e, ln. Suede, l 'Autriche et 

lc Portuzal, cl. 'autre pc1 • .::-t, concorno.nt los produi ts sid6rur

r;iques relevant du Trait6 C.E.C.A. VouG oavcz que los articles 60 

et oui vanta do co Traite assuront entre los productc-JUl'!S des 

Etats i·.1er.1bre~J des conch tions do coucurrenc"' oq1ri tables on 
. ' -

l.1L~tl~Jro d.e l)l~:L . .:\o.. vi' 1 ~-l ~J .. \.,~1.;~.._. ~...:u_._.."~,--·~l) .. {~·~"-~-~ \_(·~3 LllAt.tli.tJ y.)a~;s 

en qu.eotion <i'etendro l'applico.tion de cos diopouitions o.ux 

echangcs intervenant dans le contexte des zones de libre

echange a etablir. 

,. .. I,. .. 
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9. J'cn nrrivo 1:18.i1J.tonant a 1).11 douaino qui a pose des 

pro blE~De s part:L culi o rCJ;'len t deli cats au cours do la nego cia

t ion, a savoir lo douainc des produits agricoles. 

Com.1c je 1 'ai deja indique au debut de mon expose, il 

n'etait pas possible <l'etendro l'objectii' de la libre circu

lation a COS produi t:3. En effet, la poli tique agrico]e mLW.C fome 

un enseable de regles coherentes dont tous les oleuents 

oont intimet:1ent lies de sorte qu 'u.."l pays tiers ne peut pas 

participer a tel systeme d'une fagon partielle. Participer 

a la li bre circulation des produi ts agricoles our le umrche 

cormnun implique necessairer.1ent un alignmncmt total du synte111e 

agricole du pays tiers sur colui de la Coumunautc, y co~:1pris 

l'aspect de la solidarite financiere. Uno telle solution 

n'etait done pas realiste, la participation. d'un pays tiers 

a la poli tique COi".lLltUle de la Comraunauto n 'et;ant d t aillcurs 

pas concevable en dehors des institutions conununautaires. 

S'il est vrai que l'etablisseuent d'u.n re.::;iue clu liore

r:khanc:;e d~10 le sectour agricole etai t inpossi ble p 1 'ota
blif.>SOL!.Gnt de roGiLH-'8 p:roferentiel3 pnrtictu.icr;J pour Ull 

certain nonbro de produits presentai"!; egulenent clos inconM 

venicnts majeurs., otant donne qu 'uno tolle solution sorai t 

revenue a prevoir de ll0Ii1breuscs derogations aux regles 

de la poli tiquo o.Gricole cozt:rune, ce qui aurai t ouvert auta:t"lt 

du brech<m dans lo oystuuc. Cette comJidcration puro.:lt pnr

ticu.liere~:wnt portinente quand on consiclere que los inturots 

at:;ricolos, apres tout linitos, des quatre ?:''lYS non cundidats 
.L 

.... " I, , , 4•'- ~ • .-_,. .J.. ,___. ~ " 

produi t;;;; lui ticrB, clo la vianuo..;, et pour co qui conco:rne la 
Suede, de certaines cerealos. 

. .. I . .. 
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Si co~3 conoid8rations mili taient on favour de 1 'exclusion. 

du secteur agricola de la nogociation, d'autros raisons e~ale

ment valabl?s appolaiont w1e solution plus constructive. En 

effot 1 los echanges agri e!OlOS, sans otrc preponderants dru1FJ los 

rclationG cor.:~raorciales entre la Cor:mmnaute ot les quatro pews 

en quotJtion, presenten:c neanmoins un interet certain. Il est 

induniable que, noto .. nmcmt sur le plan european, la Cor.u~m.:.r1aute 

a uno cortaino vocation. on ta.nt qu9oxportatrico de produi to 

agricolos. D 'aillev..rs, !)Our certains Etats r.1c~:1bres, la part 

de cos produito attaint Jnviron 20% de leurs oxportationo 

totalos. 

La solution qui ote f:Lnalenent retonue dans lo cadre 

des ~'i.ccords negocies o.vcc 1 'll.utriche 1 la Finlunde, la Suisse 

ot la :3uedo corapor·~e deux c.spccts. 

D 1lli1G part, ~JeD Accords conticnnent des diopo::;i Jci o:1s 

g6n~ralos par loGquolloc lo3 P~rtic3 co~trnctr~tos so dciclarcnt 
. t ..... t.. ' fl • ... no·canucn pro ·vos a .Lavor1sur, am-:>.s lc rcDpect do leurG poL .. -

D 'autre part, a 1 'occasion du paraphe des Acco:r'd::J, L:;s 

dulugo.tio.ns ont procude ft des ochanr;cs do lcttres fa~~32-llt cStat 

clc concesrd. on::J ~~u·(;o:noiJeG quo los Parties con tr::.'.cto . .ntea so 

propor:wn·~ d 'o.ppliquor do...ns le cadre de coG Accords. P:J.r cotto 

pro co duro 1 la GOLL1tUlau-[;u a reussi a obtonir des COllCODi.iiOilU 

in tcro~Jf.>£U1to;:; pour certo.inos do sos oxporto.ti nns u.cri coles, 

. '.., e t clu. V:! ~1. 

0 •• I . .. 
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10. Venons-en maintencmt au.x Accords fJignes avec le PortUGal 

et l'Inlande qui constituent, ainsi que jo l'ai dit au debut 

de Don expose, deux ens particulier~J. 

Los Accords nuc;ocies avac le Portugal viscnt le IllCme 

objcctif que los Accords negoci6::-. avec les autres pays non 

canr1idats, a savoir l'eliuination progressive des obstacles 

pour l 'ossentiel dOS ochanges en VUO d 'aboutir a 1 1 etabl iSEle

uont d'une zone de libro-ochangc pour los produits industrials. 

Il en rusul to que lo SC~1Eba gener:J.l de cos Accords avec lo 

Portugal est lc dk1c ql'.e pour los autrcs .'i.ccords et que bien 

des disposi tiom.l sont \..dentique~3. Toutefois, on raison de la 

structure 6cononique c~u Portugal caract6ris6e par u..11 rJoindre 

dcc;r6 de developpeaen t ot p2.r 1 'i::-Jportcmco considerable c'le 

1 'ac;riculturo, l10tv.nmcnt sur lo plan des exportations, los 
, uJ..-L t , 0 , res ua s nogocl0S avec co pays pr,.5;:.wr:.toat quelques narti-

cu.lar:!. tes' qu:i_ decoulaie:nt nccesss.irc:·.iC::·i; du r(ziuo d.ont 

b ' ·~· • "ol U' ld 1 d • "J'-LT:l ' • enaiJ_cl8.l""G e J.or·Gu6a ans o ca ro cLO .L .\..J:':o • .!!.~.,a so.vo:'..r 

m1o m>sez larc;o protvc"Gion pour ler:l Hlu.w.:;·cr.ion naiss:~mte:-:J 

dr.:mu le ;:;octuur i:ilc1u.Jtrj cl et clc~s concos:::.ionu uubstanticllcc 

pour Ull certnL1 no!·,1ol,e C.E; produi to dmw lo domo.ino ac;r:Lcolo. 

1\.r:.:~lysons Oil prenior liou la si tuntion d<"lns lo douc~i:..l6 

industriel. 

Du ceho de la Co;T:unaute, lc.. fro.:1clliGc pour los produi ts 

indu:J"t;ricls portu.gaia cora realiGOC lo 1or juillet 1977 01:. 

sui vant le r~giue c;6neral de reductionc tarifo.iros. La Co;·:mm

nautc a toutefoiu clu prevoir deux clcl·o,rr,atj.owJ 8. ce ree:L~w . 

. . . I . .. 
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Lo. pre;:1iorc concerne lo secteur du po.pior, les dispositions 

parbiculieros rotonuos dD..:'!'l.S ce secteur etrurl; d 'application 
genornlo a l'ogard do l'ensenble des pays non candidats, y 

compris lo Portugal ; toutefois, ce pays n'a pour ainsi dire 

pas d 'interots d 'exportation dans ce sec·iieur et edt, pur 
oons~quont, & peine affecte par cette derogatione 

I,u deuxiei:le derogation reside dan~:J 1 'application du 

systeue des plafonds indicatifs jusqu'a la fin do l'runLee 1979 
sur un certain nor.Tbre de produi ts notuunent dunn le secteur 
textile. 

Du coto du Portuc;o.l, le regiE.lG convenu pour ses inpor
tations est nocessaircn:1ent plus coGplexe. Un lSrand nonbre 

de !)rodui ·i;s font 1 'objet d 'un. culondrier de deuobilisation 

allongee reraettant la date pour la realisation de la franchise 

pour certains d'entre oux au 1er janvier 1980, pour d'o.utres 

au 1er janvier 1985. Ainsi, environ 50 % du total des inpor

tations de produi ts industrielu en provena.11.ee do la Cor::uu

nauto elurgie sont sounin Fl cos calondrier8 spociaux O.e 

deraobilisationo En ou·f;ro, lo Portugal pourra rocourir, dans 

corto.ines conditions et duns certaines lL1i teo, a une 

clause d 'industries naiSSOJ.1tes pornettant des releVGL1Gnts 
tarifaircs. 

On pout noanmoins dire quo le Portugal a CO'hsenti Wl 

reel effort en accepttmt do realiser la franchise tarifairc 

dans des delair~ l.W.1Gr6 tout ro.isonnablos ot en s vengo.geant 

a SUppriuer la qUU3i-tote.li to des restrictionc quanti tati VC;""J 

avant le 1or janvier 1980. 



11. Pour tenir COElpto du regime de libre-cchanc;e deja realise 

dans le cadre de 1 'A.E.L.E. pour Ull certain noabre de produits 

agricolcs d'tme part, et du fait que les exportations por

tugaisos a clestination de la COl~munaute se conposent de produi ts 

agricoles pour environ 30 ~~ d 'autre part, la Cor.1i;mnaute a accorde 

pour uno trentaine de produits agricoles des reductions turi

fairos allant de 30 a 100 ~~ du T.D. C., iiloyennant, pour quelques 

unu do cos produits, le respect de certaines conditions parti

culieres telles que des lJI'iX de reference OU des limitations do 

co.1onc1ricr. Dans co contexte, trois categories clo produits 

neri tent Ul1e attention particuliere en raison de 1 'inportance 

qu'olleD revetont pour los exportations portugaiscs ; il :::.: 'aGit 

des conserves de poissions, des concentres de tomates et do 

cortainr.:; vins. Qux1.t aux conserve:-:l de poissons, la Cor_~·.rtmaut6 

a offcrt UllG red.uction to.ri ff!.ire de 30 ~~ pour ceG produi ts 

a l'cxccption des conserves de sardines qui buneficieront 

d ''l..ll!e concession de ;~O 5~ :·Jais subordonnee au respect par le 

Portuc;al d 'un prix i Jini!:ruH. En co qui cone arne les concentr6s 

de ·coi:w.tes 9 uno solution proviooirc 0. t:Ste elabor8e on attendant 

l:J. rai::::o au point; d.8Xl::l la Cou:.1Ull2.Utc c1 'tm regL10 defini tif 

d['..ns lc cc.dro cl.e 12. r:olitiquo 2.::;ricolo cOL!.nunc. Cotto Dolutio:;:l 

proviuoiro prevoi t tUlC reduction tarifr.'.ire de 30 1~ subordOl1.i1.00 

au reDpect d 'un prix nir~inun - difforenciee pour la Cou;~mnautu 

orin·i ilairo d 'une no.rt et los quatro EtatG adherents d 'autre 
w- 1 - J ' 

part - ot a 1 I ongac;ouon"G prj_..; par le Portl .. lL;'etl do lLli tor GOG 

exporto.tiow:; 8. un cartD.in volur.ie o.n .. r;.ucl. :Cnfin, dun::.; le Goctour 

doG vin~J, la Co; .. :r.1Ul1.c.utu c. offort pour lo Porto on. vrac UllO 

r6duction do 50 % ot pour colui prusonte on bou·co ille::;; do noins 

... I . .. 
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Elle a consenti on outre des reductions do 30 9~ sur les vins 

do rdadere ot le L1o>:Jcn.tol do Setubul dans lo cadre de contingents 

tarifaires de respectivouent 15 000 et 3 000 hl$ 

Il convient de notor encore que cos concessions ont aneno 

le Portugal a offrir des contreparties en favour des expor

tations agricoles cle la Cm:uilunaute. Ces contrepartios consistent 

d8n8 l'engageuent portuc;n.is a prendre toutes dispositions 

approprieos en vue de naintenir et d 9 aug1~wnter, si possi blo, 

la quote-part de la Cor.ununaute dans los inpcrtc.tions do.no UJ.1 

certain nor..1hre do soc·Gours tels que los produi ts lai tiers, los 

ceroaleB ot les vian.doS bovines Ot porcines • 

, . , 
:negoclos avec 1 'Islanclo, En ce qui concerne leu cwcords 

CGUX-Ci visont egaledCYl"[; a etablir Ul10 ZOllO do li bre-uch::!11t;e 

d:::w.1s le soctour industrial. Toutefoio, 1 'industrie island:!'.ise 

so caracterioo par un fni ble developpe:·.icnt et la soulo pro duc

tion industriolle suocont:Lblo de consti tuor pour ce pays Et 
1 ' · '1 ' t · ' · - · t · 11. avmnr un o t.mon l.~·apor·Garn:; da...'1s DOG expoJ.·iia ~ons est co o 

de 1 'alvJ,liniurJ, lanceo il y a quclquor.> onn6os. Jc vous retppcllo 

au sujet de cc produit qu 'il fait 1 'obje·t, ~L l'iupO:i."'tation 

dans la Co;nuunautc, d'tm r<St:;i:Jc ?-:-.rticulicr, 3. oavoj_r d'une 

poriodc de do::.:wbili::}atio:i:l to.rif::'.irc de 7 c.n::: et d 'un plufond 

in eli c<J.ti f. 

Un accord liuite au soctcur industrial n'aurait ou prati

qum~1onil aucune signification pour 1 'I8lrul.lc ct pour rencontrer 

d 'uno fag on adequate los int8rots d' oxport:..,.tion de ce pays, 

il utai t i:;::.cliDpensablo d' offrir des concc::·rc;i ons dans lo oecteur 

-:1.r> s p:rod.1n tu 

de la poche. Lo. Coununo.ut8 a, "'~1 effet, consent:L de3 conccsr;ions 

... I . .. 
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c dans ce sec tour consistant, da..">ls certains cas, en u.11.e offre 

do fr~mchi~1o tarifaire, d8llS d'autres cas, en une reduction 

plus li~it~e. Certaines de cos offres tarifaires sont 

d'ajlleurs subordonneos au respect par l'Islunde de prix 

minir.m ou do prix de reference, cette condi ·(;ion etunt 

notanu:wnt prevue pour 1 'offro d' exenption de droi ts sur los 

filets de poissons congeles. Sur cos bUf30S J il a ete pousi ble 

de negocicr des acco:cds 8quili bres dormant satisfaction de 

part et d'autre. 

La uise en oeuvre de cos r6sultats de lu nezociation 

reste toutefois suspendue a la solution qui sera donncc au 

problene de l'extenoion de la zone de poche i8landaise a 
50 milles. En effet, lu COi:u;mnaute so reserve de ne pas 

appliqucr los concessions envisageos pour los produi ts do mer 

dans le cas ou uno solution satisfaioante pour los Etats 

ncnbres n 'aurait pas etc apportee BlL"'C difficul tes CCOno~·liquos 

resultant de a mosures adoptocr3 par 1' Isla:ade en matiere de 

droits de poche. Le [:!;Ouvernenent isla.ndais, qui n'a je.mais 

voulu roco:m:.aitre le li:on ctabli par la Cor:u:1unaute entre 

cettc question do droit o.epccm et 1 1 Accord cOJ;mercial en 

question, lien qui est ccpendant consignc do.:ns lc~ texte :~1one 

du Protocole n° 6 annoxe a l'Accord avec ce pays, o.. clt:Scla:r...:, 
a l'occasion du po.raphe des Accords, qu'il ne sera po.s en 

mcsuro cle ratifier les Accords si les concessions conmm

nautairefJ n t ctuicnt pus appliquees. 

. .. I . .. 
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13. Ainsi j'on arrive ala fin de uon oxposo dans loquol 

jo no suis offorc~ do voua esquisser le sch~na g~n~rnl des 

;\.ccords nogocies cwec los six pays ne1:1bres et associe de 

de 1 'A.E.L.E. non candidats a l'adhosion. Il r,w reste a vous 

preciser U1l dernicr pJint, a SO..VOir la pOSiJibilite d'etondro 

ultorieurenent los relations speciales etablies ainsi entre 

la CODr.1Ul1.UUtG et cos differei'.tS pays a des donaines qui, ft. 

ce stadc, ne sonJG pas couvc:r-~s par les Accords. Il s 'agi t 

0. 'tme clause evoluti vo qui a etc retenue pour taus les pays 

concernes, a 1 'excep·t;ion de la Finlande, ce cJ.ernier pays n 'c.yant 

pas considere oppo1 :;,m do prevoir une tolle clause. 

Lo. 11roc6dure lH. vue pour 1..me telle extension do8 Accords 

so trouve esquissoe des a prusent, en co sens qu',me Partie 

con tractante pout SCti.sir 1 'autre J?artie d 'uno der:1ando E10ti VOO 

dont l'exaoen pourra 3tro co:nfie au CoDite nixte ; il est 

entendu que le resul·;at derJ negociations qui seraiont en.-:;ugces 

Ll. lc~ sui i;e ci. 'l.IDO tcllo initiative dovro. etro sou:·:is par la 

:::;u:Lte a rntifico:Llon ou u J.pprobaticn par los Parties contrac

tarltos r.wlon lea procodurc:J qui Jeurs sr;~1.t propree:;. 

14. Avec ceu Accord,s un des objecti:i:'s i'ix0s lors do la. 

Con:fcronce de 1u Hayo a pu ctrc realis8 duns des dl.a:!l.t:::; 

trus brefs, venm:t d'ailleurs tout de suite apres 1~m.1.tl'o 

grondc realisation, ' . 1' '1 . a :JavoJ.r r~.LC.r[;l3~Jc:.1Cnt de lo.. Gou~;nmo.u"Gu. 

Par cos Accords, lo li bre-echan2:·e indu.Tcriel dovient uno 
roalitu pour 1 'ensc:·.1blc de 1 'Europa occidont:o..lc qui procedo 

ainsi a une ruorganisati011 profoncle de 8011 COUJ.10l"CO . 

! 

... I .. ~ 
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r;.. · le President, I\Iesda.mos et r.rressiours 1 cet expose a 

· et~ llO(;Gf:HJaireE10ll'G liD peu long car da.t"1S los conditions parti

culieres dans lesquelles j 'ai eu l'hoxmeur d 'infon;lGr votre 

ll.ssemblee, il etait necessaire de nettre a votre disposition 
tous les ciltklGnts dont je disposais. Jo roste a votre 

dispos:L tion oi vous ;.:;ouhai tez o.voir des precisions conplo
mcnte.ireG. 




